
 

 

 

Souscription r®serv®e aux investisseurs int®ress®s par une r®duction de lôIR ou de lôISF dans le cadre de la loi Tepa 1 

 

Le 28 avril 2010 

 
 
 

 

Augmentation de capital de 1 292 292 ú 
 

Modalit®s de lôop®ration 
Souscription r®serv®e aux investisseurs int®ress®s par une r®duction de lôIR ou de lôISF dans le cadre de la loi 

Tepa 

Nombre dôactions composant le capital social : 

Avant opération : 487 767 

Après opération : 595 458 

Nombre dôactions propos® au march® : 107 691 

Prix proposé : 12.00 ú 

Capitalisation boursière induite : 7 145 Kú 

 

 
Secteur dôactivit® : biotechnologies 

En Kú / Exercice au 31/12 2009 2010e 2011e 2012e 2013e 

Chiffre d'affaires 96,0 1 000,0 3 300,0 6 100,0 8 900,0 

Excédent brut d'exploitation -99,8 597,2 1 735,6 3 212,7 4 029,8 

Résultat d'exploitation -163,6 397,2 1 075,6 1 992,7 2 629,8 

Résultat avant impôt -171,1 363,4 1 040,9 2 003,0 2 649,2 

Résultat net -43,9 483,4 1 194,6 1 642,0 2 124,9 

Capitaux propres 572 2 347 3 542 5 184 7 309 

Endettement financier net -87 -1 404 -1 904 -3 563 -5 877 

Marge d'EBITDA (%) ns 59,7% 52,6% 52,7% 45,3% 

Marge d'exploitation (%) ns 39,7% 32,6% 32,7% 29,5% 

Marge nette (%) ns 48,3% 36,2% 26,9% 23,9% 

PE     (x) ns 14,8 6,0 4,4 3,4 

EV / CA      (x) ns 5,74 1,59 0,59 0,14 

EV / EBIT      (x) ns 14,5 4,9 1,8 0,5 
Source : société 

 
La société Plant Advanced Technologies (PAT) (NYSE Euronext : code FR0010785790) propose aux industriels des 

secteurs pharmaceutiques et cosmétiques deux technologies très innovantes de production dôactifs végétaux et de 

protéines thérapeutiques.  

- La technologie  « PAT plantes à traire® » de production dôactifs naturels par exsudation racinaire est en cours 

dôindustrialisation et va permettre dôapprovisionner les groupes clients en actifs à forte valeur à partir de plantes rares 

ou protégées pour lesquelles il nôy avait pas de solution industrielle dôapprovisionnement. 

 - La technologie « PAT friday® » de production de protéines thérapeutiques par exsudation foliaire de plantes 

carnivores se développe dans une perspective à plus long terme. Elle permettra de répondre aux besoins croissants de 

lôindustrie pharmaceutique pour produire en plus grande quantité et avec plus de facilité les protéines médicaments de 

demain. 

 

On peut estimer qu'à l'horizon 6 à 7 ans, la société PAT pourrait générer, avec un portefeuille de trois à quatre produits 

un chiffre d'affaires compris entre 10 et 20 millions d'euros et une marge nette de l'ordre de 20%. 

 

La valorisation de ces perspectives prudemment traduites dans le business plan, a conduit à déterminer un prix de 

souscription qui valorise la société PAT à 7.1 Mú post augmentation de capital de 1.3Mú qui repr®sente une ouverture 

du capital de 18.2% 
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Présentation   
 

Technologies et brevets 
 

La société nancéenne Plant Advanced Technologies (PAT) est spécialisée dans le développement de procédés de 

production de substances pharmaceutiques et cosmétiques.  
 

¶ Le premier procédé (PAT plant à traire®) consiste en la récolte 

de principes actifs par exsudation racinaire de plantes 

médicinales ou cosmétiques cultivées en hydroponie, sans 

destruction des plantes, permettant lôutilisation de plantes rares 

ou protégées. Ce procédé apporte la solution à des problèmes de 

« sourcing » de molécules naturelles à forte valeur pour la 

pharmacie et la cosmétique. Cette technologie innovante, 

propri®t® dôINRA - INPL (Nancy), a été brevetée en Europe, 

Australie et Nouvelle Z®lande, et est en cours dôextension aux 

Etats-Unis dôAm®rique, Canada, et Japon.  Une licence 

exclusive du brevet a ®t® n®goci®e aupr¯s de lôINRA-INPL 

conf®rant ainsi le monopole dôexploitation de la technologie ¨ 

PAT pour la durée de vie des brevets (2019). En termes de 

royalties sur le brevet, il est prévu que la société rétribue INRA-

INPL de 4% sur le CA obtenu dans les pays du brevet (UE, 

USA, Canada, Japon, Australie, NZ) et 2% sur le CA obtenu 

hors des pays du brevet. Les 5 premières années, de 2005 à 

2010, PAT  acquitte un montant forfaitaire de 10Kú ¨ INRA-

INPL. Les avantages concurrentiels du procédé PAT par rapport 

aux besoins du marché sont : 1. Les plantes ne sont pas détruites 

et restent disponibles pour plusieurs cycles de «traite» 

successifs. 2. Rendement amélioré grâce à la culture hydroponique, l'utilisation de précurseurs des métabolites 

recherchés, d'éliciteurs pour stimuler la production. 3. Elargissement du nombre de plantes potentiellement 

utilisables par lôindustrie. La technologie rend possible lôapprovisionnement  en m®tabolites de plantes non 

cultivables par des méthodes plus traditionnelles. 4. Confinement OGM : La culture en serre permet le 

confinement souhait® dans le cadre dôune utilisation de plantes génétiquement modifiées à vocation 

pharmaceutique (ç Molecular Pharming è). 5. Offre de libert® d'exploitation sur l'extraction : Lôutilisation de 

ce procédé permet de s'affranchir des méthodes d'extraction brevetées par des concurrents de nos clients. 6. 

Rapidit® de production pour des lots pr® cliniques. 7. S®curit® dôapprovisionnement  face ¨ des risques 

climatiques ou géopolitiques. PAT plantes à traire® est une solution dôapprovisionnement dôactifs v®g®taux ¨ 

haute valeur. 

 

 

Schéma du procédé « plante à traire » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Souscription r®serv®e aux investisseurs int®ress®s par une r®duction de lôIR ou de lôISF dans le cadre de la loi Tepa 3 

 
Source : PAT 

 

 

PAT fait partie du consortium européen SMARTCELL , en collaboration avec 14 instituts de recherche en Europe 

et 3 autres entreprises (dont Philip Morris International) pour améliorer la production de molécules thérapeutiques 

par les plantes. Le projet est financ® par lôEurope ¨ hauteur de 6Mú sur 4 ans (2009-2012). 

 

 

BIOPROLOR:  La société PAT est chef de file et 

coordonateur de la filière lorraine BIOPROLOR qui vise les 

marchés pharmaceutiques et cosmétiques mondiaux.   

La Région Lorraine a décidé de soutenir en mars 2010 pour 

une durée de 3 ans le projet BIOPROLOR qui permettra la 

cr®ation en Lorraine dôune nouvelle fili¯re bio-

thérapeutique. BIOPROLOR a pour objectif de développer 

et de produire de nouveaux principes actifs naturels 

végétaux destinés au marché pharmaceutique et au marché 

dermo-cosmétique antivieillissement. Ces applications 

pourraient être utilisées dans les pathologies inflammatoires 

liées par exemple à la maladie Alzheimer, au cancer ou au 

diabète. 

Le programme BIOPROLOR réunit 5 entreprises (dont 4 

PME) et 7 centres de recherche publique lorrains. Il a été 

retenu suite ¨ un appel ¨ projet lanc® par lôAgence de 

Mobilisation Economique (AME) de la Région Lorraine 

dans le domaine des Sciences de la Vie. LôAME a pour objectifs dôinciter des entreprises à travailler avec les 

meilleurs centres de recherche pour prendre des positions de pointe sur les marchés de demain. 

« En soutenant ce projet, la Région Lorraine espère que BIOPROLOR deviendra dans ces prochaines années un 

leader mondial reconnu dans le domaine bio-thérapeutique » commente Jean-Pierre Masseret, Président de la 

Région Lorraine. 

Les retomb®es en terme dôemplois pour la Lorraine seront dôune vingtaine dôemplois tr¯s qualifi®s cr®®s 

directement chez les partenaires pour développer le programme de recherche et dôune trentaine dôemplois ¨ terme 

dans les serres et unités de production. Outre la commercialisation des nouveaux produits issus de ces travaux, il est 

probable pour la fili¯re dôobtenir des contrats significatifs de Recherche et Développement portant sur les 

technologies et les produits développés par des clients « biotech ». En effet, pour les partenaires du programme de 

recherche, BIOPROLOR est une opportunit® de se positionner et dô°tre visible par rapport ¨ la r®organisation du 

secteur pharmaceutique qui fait appel de plus en plus ¨ lôexternalisation aupr¯s de soci®t®s de recherche et de 

production sous contrat. 

 

La R®gion Lorraine soutient ce projet ¨ hauteur de 3,2 Mú pour un montant total de d®penses estim® ¨ 6,3 

Mú. 

 

 

¶ Le second procédé (PAT Friday®) 

consiste en une plateforme de production 

de protéines recombinantes 

pharmaceutiques par sécrétion foliaire de 

plantes carnivores génétiquement 

modifiées (Le transgène codant pour 

une prot®ine dôint®r°t est ins®r® dans 

le génome de la plante par génie 

génétique) et confinées en serres. Ce 

procédé apporte les avantages de la 

production végétale par rapport aux 

systèmes traditionnels de culture in-vitro 

de cellules animales en terme de coût de 

revient, de « scale-up » et de sécurité 

sanitaire (pas de risque de contamination 

de prions ou de virus liés aux animaux). 

De plus il apporte une facilité de récolte 

et des coûts de purification / extraction réduits par rapport aux autres systèmes de production végétale. En 
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effet, lôavantage principal par rapport aux autres systèmes de plantes (maïs, tabac, luzerne) est que la 

production est dans un liquide externe à la plante (contrairement aux protéines recombinantes localisées dans 

les grains ou les feuilles). De plus, dans le cas du genre Nepenthes, la récolte se trouvant dans une urne fermée, 

la récolte peut être effectuée en quasi stérilité. Les étapes de purification et séparation, qui sont des étapes 

lourdes et co¾teuses, sôen trouvent largement am®lior®es par rapport aux autres syst¯mes de plantes 

génétiquement modifiées.  

 

Deux demandes de brevet on été déposées en France et aux USA en 2006 par PAT. Le brevet français a été délivré 

le 10 avril 2008 sous le n° WO 2008/040599 A1 et le brevet est actuellement en extension PCT dans les principaux 

pays du monde.  

Un autre brevet sur la régénération du genre Népenthes à partir de culture in-vitro a également été déposé par la 

société en juin 2008. PAT a déjà réussi à obtenir ses premières plantes carnivores produisant des protéines 

thérapeutiques humaines (Facteur Intrinsèque de Castle et Interferon gamma). 

 

 

Historique avant la création de PAT 
 

Une équipe de chercheurs du Laboratoire Agronomie et Environnement (LAE, UMR INRA) de lôENSAIA-INPL à 

Nancy a mis au point un nouveau procédé de production reposant sur la culture de plantes médicinales en hydroponie, 

et qui consiste à récupérer les actifs naturels qui sortent par les racines, suite à un traitement perméabilisant. Cette 

technologie, baptis®e ç plantes ¨ traire è a fait lôobjet de la d®livrance dôun brevet mondial aux ®tablissements INRA-

INPL. Ce procédé de production a connu un développement technologique important et a abouti à la création de 

lôentreprise ç Plant Advanced Technologies -SAS» (PAT-SAS) au cours de lôann®e 2005.  

Les travaux réalisés en amont de la création de la société PAT-SAS, ou en collaboration avec PAT-SAS depuis sa 

création, ont principalement concerné la généralisation du procédé « Plantes à Traire » à une cinquantaine de couples 

plantes-molécules différents, démontrant ainsi la généricité du procédé inventé au LAE.  

  

Historique depuis 2005 
 

La société PAT (Société Anonyme à Actions Simplifiées) a été créée en juillet 2005 à Nancy par Jean-Paul Fèvre ex 

directeur de recherche du groupe agro-alimentaire EURALIS à Pau, en association avec les Professeurs Eric Gontier et 

Frédéric Bourgaud, chercheurs à l'INRA-INPL de Nancy. 

 

¶ Jean-Paul FEVRE, actionnaire principal, a en charge le management de lôentreprise, et en 

particulier tous les aspects commerciaux et contractuels avec les clients, les partenaires et 

les sous traitants. Jean-Paul FEVRE, ingénieur en agriculture, âgé de 56 ans, est ancien 

Directeur de Recherche en semences du groupe Pau Euralis (1994-2003). Il sôest occupé 

plus particuli¯rement des recherches maµs en Europe et ¨ lô®tranger (USA, Canada, 

Argentine). Au cours de sa carrière, il a été impliqué dans de nombreuses évaluations et 

achats de sociétés, notamment avec Sanofi (1981-1994) et Aventis puis Bayer 

CropScience (filiale commune avec Euralis aux USA), ainsi que de nombreuses 

n®gociations internationales de licences (Monsanto, Dow, é) 

 

Les deux autres actionnaires sont chercheurs INRA-INPL de Nancy, ils sont ¨ lôorigine du brevet et ils sont fortement 

impliqu®s dans le d®veloppement et lôindustrialisation de la technologie. Leur participation a fait lôobjet dôune 

autorisation de la Commission Nationale de Déontologie.  

 

¶ Pr. Frédéric BOURGAUD, 45 ans, est Professeur des Universités à l'ENSAIA (INPL) 

où il enseigne les biotechnologies. Ingénieur Agronome et Docteur es Sciences 

Agronomiques, il a débuté sa carrière de chercheur dans l'industrie pharmaceutique. 

Son domaine d'expertise concerne la production de substances chimiques végétales 

destinées aux secteurs de la pharmacie ou de la cosmétique. Il est actuellement 

Directeur du Laboratoire Agronomie et Environnement de l'INRA, où il dirige une 

équipe de recherche travaillant sur les substances naturelles végétales à fort pouvoir 

thérapeutique (production de substances anticancéreuses etc..). Il est inventeur de 

plusieurs brevets et l'auteur dôune trentaine dôarticles dans des revues scientifiques internationales, d'une 

trentaine de communications dans des congrès internationaux et a réalisé une dizaine de conférences sur 

invitation d'Universités étrangères. Membre du comité de veille scientifique de l'Institut Technique des Plantes 

Médicinales (ITEIPMAI), Institut notamment en charge de l'identification des nouvelles plantes médicinales. Il 

est également conseiller scientifique pour divers grands groupes cosmétiques et pharmaceutiques.  
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¶ Pr. Eric GONTIER, 43 ans, est directeur du laboratoire de Biologie des plantes de 

lôUniversit® de Picardie Jules Verne ¨ Amiens. Co-inventeur du brevet PAT, il 

enseigne les biotechnologies et est spécialisé dans la valorisation non alimentaire des 

productions végétales. (Génie métabolique appliqué aux alcaloïdes, aux 

furanocoumarines et aux triglycérides). Auteur de plus de 30 publications dans des 

revues scientifiques et de 3 brevets internationaux, il encadre divers programmes de 

Recherche de jeunes Doctorants et est conseiller scientifique en biotechnologie de 

grands groupes industriels. 

 

En plus de leurs r¹les dôactionnaires et dôadministrateurs de la société (transformée en SA en avril 2009), les Pr. 

Frédéric BOUGAUD et Pr. Eric GONTIER participent en tant quôa consultants au comit® scientifique de lôentreprise. 

Ils interviennent également à certaines réunions avec les clients et partenaires afin de leur faire profiter de conseils 

scientifiques pour le compte de la société. Dans le contrat de licence INRA-INPL, une assistance scientifique de la part 

des chercheurs a été mise en place au profit de la société (limitée à 20% de leur temps professionnel). 

 

La société a investit fortement ses ressources dans la mise au point de ses proc®d®s innovants de production dôactifs 

végétaux et de protéines recombinantes.  

Elle a re­u une subvention de 220Kú au titre du concours 2005 de cr®ation dôentreprises innovantes du Minist¯re de la 

Recherche (subvention r®partie sur 2006 et 2007), une subvention de 35Kú du Conseil R®gional de Lorraine, une aide 

de lôANRT pour 2 doctorants CIFRE (45Kú / 3 ans / doctorant) et dôaide  ¨ lôembauche de OSEO Innovation (25Kú). 

La société bénéficie de subventions au titre du projet europ®en SMARTCELL (120kú répartis sur 4 ans depuis 2009) et 

BIOPROLOR (425Kú r®partis sur 3 ans à partir de 2010). 

La société a bénéficié également de Crédits d'Imp¹t Recherche (CIR) pour un total dôenviron 380Kú au titre des 4 

premiers exercices (2005-2009) et de réductions de charge salariale au titre de son statut Jeune Entreprise Innovante 

(JEI) pour environ 150Kú .  

 

Durant les 4 premiers exercices, le chiffre d'affaire de la société est resté modeste (50 à 100kú/an) et est constitu® de 

travaux de mise au point du procédé PAT plantes à traire® sur différentes espèces végétales pour des groupes 

cosmétiques français de premier plan au niveau mondial. Ces sociétés sont en effet très intéressées par le procédé et 

lôimage environnementale qui en d®coule et ont command® plusieurs ®tudes.  

 

 

Les premiers pilotes préindustriels ont été réalisés en 2008 et 2009 et un groupe cosmétique leader doit confirmer au 

printemps 2010 une commande importante. La technologie est maintenant au point sur plusieurs esp¯ces dôint®r°t 

majeur. 

La société est également en discussion avec des groupes pharmaceutiques pour développer les deux  technologies :  

PAT plantes ¨ traireÈ et PAT fridayÈ pour r®pondre ¨ des probl¯mes dôapprovisionnement en mol®cules 

pharmaceutiques. Le potentiel de chiffre dôaffaire sur ce secteur est tout ¨ fait consid®rable si la société réussit son 

entrée. 

 

Le siège de la société est actuellement au 13 Rue du Bois de la Champelle, 54500 Vandoeuvre les Nancy, pour une 

surface de 68 m2 (bureaux) et pour un loyer annuel de 8 000ú environ charges comprises. A court terme ce b©timent, 

dédié aux start-up en biotechnologie par la ville de Nancy, peut répondre aux besoins de bureaux, de laboratoires et de 

halls techniques de la société en fonction de son développement. 

Pour ses besoins scientifiques actuels, la soci®t® a acc¯s aux laboratoires dôanalyses, de biologie mol®culaire, aux serres 

et phytotrons de lôINPL-ENSAIA situés 2 ave Forêt de Haye, 54500, Vandoeuvre les Nancy pour un loyer annuel de 

15000ú. Actuellement tous les travaux scientifiques sont développés par les salariés de PAT dans les locaux 

universitaires au travers de contrats dôh®bergement et de collaboration 

scientifique avec lôuniversit® INPL.  
En terme de serres horticoles pour d®velopper lôoutil de production la soci®t® 

dispose de 1500.m2 situés près de Lunéville (54) louées auprès dôun 

horticulteur professionnel pour un loyer annuel de 15Kú environ. Cette 

location pourra être étendue (5000m2 supplémentaires) pour répondre aux 

premiers besoins de production dès 2011. 

Une serre de recherche sera construite prochainement pour répondre aux 

besoins de R&D sur les 2 technologies (serre S2 OGM) en plus de la serre de 

lôuniversit®. 

PAT SAS a été transformée en SA en avril 2009. 

La société a réalisé une première levée de fonds en 2009 pour un montant total de 450kú environ. La société sôest 

introduite en bourse sur le marché libre de NYSE EURONEXT à Paris en juillet 2009 (code ISIN : FR0010785790).
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Perspectives et Business Plan 
 

Marchés identifiés ï type de clients. 
 

Industries cosmétiques 
 

C'est un marché important pour PAT centré sur quelques molécules rares que les groupes cosmétiques, pour des raisons 

essentiellement de marketing, veulent pouvoir inclure dans leur formulation. 

PAT effectue actuellement des tests de développement pilote de la technique PAT plante à traire® pour des groupes 

cosmétiques internationaux.  

Suite aux résultats positifs du pilote en 2008 et 2009, la soci®t® attend confirmation dôune commande importante de la 

part dôun de ces groupes sur un antioxydant très rare et très actif et qui se trouve quasiment exclusivement dans les 

racines dôune plante exotique. Ce groupe serait demandeur de 10 à 50kg de cette molécule à partir de 2011, et PAT a 

déjà proposé un prix ̈ moduler selon les quantit®s et lôexclusivit® demand®es. La première production préindustrielle de 

lôordre de quelques centaines de grammes va débuter durant lôété 2010 générant un CA de 500kú environ. 

A terme, cet actif a vocation à intégrer toute la gamme d'antioxydant / anti-âge de la cosmétique mondiale. Le marché 

mondial de l'anti-âge est estimé à $15 milliards annuellement. A terme de trois ¨ cinq ans côest un CA r®current de plus 

de 5 millions dôeuros qui peut °tre g®n®r® sur cette seule mol®cule. 

Les contrats avec l'industrie cosmétique ont donc un caractère « alimentaire » car ils sont plus rapides à développer que 

les contrats pharmaceutiques, mais ils sont très importants pour le développement de la société. 

 

Industries pharmaceutiques 
 

Technologie PAT plantes à traire® : 
 

Les groupes pharmaceutiques testent continuellement de grandes quantit®s dôactifs naturels sur des cibles biologiques. 

Un nombre important de molécules végétales ayant montré des activités intéressantes en interne (« hits ») ont été 

abandonn®es par ces groupes pour raison de manque de solution dôapprovisionnement. La technologie PAT plantes ¨ 

traire® répond aux besoins de « sourcing » de ces groupes. Nous pensons quôavec la validation du proc®d® par la 

cosm®tique le march® pharmaceutique sôouvrira rapidement. Le potentiel de CA de cette technologie et de marge dans 

ce secteur est très important. 

 

 

 

Technologie PAT Friday® : 
 

Concernant les ventes à partir de ce procédé de production de protéines recombinantes, elles dépendront des contrats 

des donneurs dôordre (groupes pharmaceutiques) pour produire leurs prot®ines th®rapeutiques par notre plateforme. Ces 

prot®ines ont des valeurs finales de vente de lôordre de 1 à 10Mú le gramme. Bien entendu, PAT nôa pas vocation ¨ 

devenir une société pharmaceutique et de porter des projets de protéines devant les commissions sanitaires, car les coûts 

de d®veloppement sont consid®rables. PAT veut d®montrer la pertinence et lôint®r°t de sa plateforme PAT friday®  

auprès des groupes pharmaceutiques soit pour produire à façon pour le client soit pour licencier sa plateforme. A terme 

le CA dans ce secteur peut être très important, le marché des protéines recombinantes étant le secteur pharmaceutique le 

plus dynamique (15% du marché mondial pharmaceutique estimé à $800 milliards en 2008). 

Le business modèle de la société est typiquement CMO (Contract Manufacture Organization). 

 

Afin de valider la technologie PAT friday®, PAT développe actuellement deux projets de protéines thérapeutiques : 
 

¶ le Facteur Intrinsèque de Castle. 
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PAT met au point chez Drosera la production de cette protéine humaine dont le déficit entraîne une anémie dite de 

Biermer. 

1,2 millions de consommateurs solvables sont potentiellement concernés dans le monde, il s'agit de 5 à 10% des 

personnes âgées au delà de 65 ans qui doivent prendre de façon récurrente et à vie ce produit. Actuellement il n'existe 

pas de mode de synthèse connu de cette protéine. Curieusement la protéine produite dans des cellules animales nôest pas 

fonctionnelle. Seule une équipe danoise (COBENTO) a pu démontrer la fonctionnalité du FI produit dans une plante 

(Arabidopsis thaliana) mais avec les probl¯mes dôextraction communs aux autres syst¯mes plantes. 

La satisfaction de la demande mondiale par la technologie PAT ne peut se faire dans d'excellentes conditions que si la 

technique mise au point pour Drosera est transférée à l'espèce Nepenthes (rendement au m2). 

 

Le marché, sur la base d'un produit fini en prix public de ú 15 / 

conditionnement, ce dernier permettant le traitement d'un mois 

générerait (en prenant comme hypothèse réaliste, que le taux de 

pénétration dans cette population cible est de 50% et que la part de 

marché de PAT serait de 75% car un produit concurrent pourrait 

®merger ult®rieurement) ú 81 millions annuellement au niveau 

mondial prix public. Ce qui  compte tenu de la cascade des 

intervenants (Pharmacien d'officine, Industrie pharmaceutique, 

distributeurs) laisserait à PAT aux environ de ú 10 millions annuels de 

revenus. 

 

Sur la base de plusieurs variantes de rendement de Nepenthes ce 

march® laisserait une marge nette d'environ ú 6 millions sur cette ligne 

de produit à PAT. 

 

En pratique la consommation de ce FI de Castle pourrait tout aussi 

bien s'avérer massive en simple supplémentation « vitaminique » 

préventive à l'intention de toute une population d'âge, au-delà de la 

base des 1,2 million de patients spécifiquement concernés, évitant 

ainsi d'aller faire le diagnostic au cas par cas. Dès lors les chiffres 

indiqués ci-dessus sont à multiplier par 5 ou 6 mais probablement 

aussi une baisse du prix public pour le rendre justement accessible au 

plus grand nombre. 

PAT va engager des discussions avec des groupes de chimie fine et 

plusieurs groupes pharmaceutiques pour un développement exclusif 

du FI de Castle: la demande de « Down-Payment » de la part de PAT sera significative pour lui permettre de finir la 

mise au point sur Nepenthes. 

La durée de mise au point sera de 24 mois, et une production de masse + commercialisation ne peut-être attendu que 

dans 5 ans, le temps que toutes les étapes réglementaires de mise sur le marché soient passées même si, dans le cas du 

FI de Castle il passe en procédure « novel food » et non médicament. 

 

Volontairement les rédacteurs n'ont pas voulu intégrer cette hypothèse financière dans les prévisions financières 

actuelles m°me si elle a de fortes chances de se r®v®ler juste ¨ lôavenir. 

 

¶ l'Interféron gamma 
 

Il s'agit d'une cytokine dont la production est critique par les méthodes actuelles connues que sont des fermenteurs 

bactériens et des cultures de cellules animales (CHO). 

Ici l'intérêt de la recherche menée par PAT est la mise au point de plantes « humanisées » glycosylant correctement les 

protéines humaines. 

Si PAT y arrive dans 5 à 6 ans, non seulement elle s'ouvrirait un marché, à la marge (car il existe d'autres techniques qui 

bon gr® mal gr® permettent de satisfaire le march®), pour cette mol®cule qui se vend ú2000 environ le mg mais surtout 

PAT accéderait à la maîtrise technique permettant de produire directement à, partir des plantes des protéines humaines 

injectables. Ceci ouvrirait alors un champ d'application considérable pour pharmacie. 

 

 

Concurrence 
 

¶ Concurrence par d'autres techniques largement diffusées et éprouvées. 
 

PAT est essentiellement positionné sur des actifs à très forte valeur issus de plantes rares et protégées. PAT ne vise pas 

les techniques classiques de culture et d'extraction et d'hémi-synthèse à partir de plantes largement disponibles. 



 

 

 

Souscription r®serv®e aux investisseurs int®ress®s par une r®duction de lôIR ou de lôISF dans le cadre de la loi Tepa 8 

De même dans le domaine des protéines recombinantes, il existe d'autres techniques déjà bien éprouvées et permettant à 

partir de bio-réacteur (type bactérie) de produire des protéines humaines (par exemple insuline). Les avantages de PAT 

se situant : 
 

· Au niveau sécurité sanitaire et coût (système plantes)  

· Au niveau de la récolte / purification (production liquide, quasi-stérile, facile à récolter et à purifier)  
 

Par ce nouveau procédé, PAT concurrencera à terme les autres modes de production de protéines recombinantes. 

 

¶ Concurrence par d'autres sociétés similaires.  

 

Il existe une série de sociétés à activité similaire à PAT mais basées sur des technologies différentes. 

 

  Source : PAT 

 

L'avenir montrera pour certains principes actifs si l'une ou l'autre de ces sociétés est en mesure de devenir un concurrent 

frontal de PAT. En l'état actuel du développement de produits humains à partir de plantes il est trop tôt pour pouvoir 

affirmer quels seront les bons choix technologiques faits par les uns et les autres. 

On peut donc consid®rer, sur ce segment de technologies, quôil n'y a pas vraiment de concurrence entre toutes ces 

petites sociétés ayant choisi la même orientation. 

 

Principales hypothèses 
 

Les prévisions détaillées dans les comptes estimés sur la période 2010 à 2013, intègrent les quatre principaux axes de 

développement de la  Société : 
 

¶ Le développement des contrats de R&D sur la technologie « PAT plantes à traire® » auprès de groupes 

cosmétiques et pharmaceutiques internationaux pour am®liorer lôapprovisionnement en certains actifs v®g®taux 

naturels à forte valeur. Actuellement PAT a des contrats de R&D et de pilote préindustriel avec quatre groupes 

cosm®tiques tr¯s importants. Dôautres groupes cosm®tiques et pharmaceutiques sont actuellement prospectés 

sur de nouveaux actifs. Ces contrats vont générer un chiffre dôaffaire de 150kú en 2010. 

¶ La mise en place de la première production « PAT plantes à traire® » pour un client cosmétique dès 2010 

sur un actif antioxydant remarquable. PAT est en effet capable de produire ces produits en grande quantité, 

sans d®truire la ressource v®g®tale. PAT attend ainsi la confirmation dôune commande de dizaines de kg dôactif 

/ an devant générer un CA évoluant de 1 ¨ 5Mú de 2011 à 2013. Cet actif a vocation à intégrer toute la gamme 

d'antioxydant / anti-âge de la cosmétique mondiale pouvant générer un CA très important pour la société dans 

les prochaines années. Le marché mondial de l'anti-âge est estimé à $15 milliards annuellement. 


